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Pôle Conversion Bio Alsace 

Objectifs :  
• Favoriser les échanges et la concertation entre les 

organismes impliqués 
• Accueillir et informer les candidats à la conversion, 

et leur donner tous les éléments et outils pour 
choisir et mener à bien la conversion de leur 
système d’exploitation. 

• Harmoniser les outils et méthodes 
d’accompagnement des conversions 

Contexte et enjeux 

Le projet des pôles conversion bio a été pour la première fois présenté au Ministère de 
l’Agriculture par le réseau FNAB en juillet 2009. Ces pôles ont pour objectif principal de 
faciliter l’accompagnement des agriculteurs appelés à engager leur exploitation en bio 
selon les objectifs du plan Barnier, et ceci en favorisant la synergie entre tous les 
acteurs du développement agricole et économique intervenant dans le processus des 
conversions bio. 

En Alsace, début 2010, les structures en place (OPABA, chambres d’agriculture, 
opérateurs économiques, etc.) interviennent sans coordination et manquent d’outils 
pour accompagner les producteurs vers l’AB. Pour mieux informer, convaincre et 
accompagner les producteurs alsaciens vers la bio, l’OPABA, en lien avec les 
chambres d’agriculture, a créé en 2010 le pôle conversion bio Alsace, un des premiers 
pôles « pilotes » du réseau FNAB. 
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Mise en œuvre 
Après une prise de contacts avec les partenaires techniques, institutionnels et 
financiers dès l’année 2009, le pôle conversion bio Alsace est devenu 
opérationnel en été 2010. L’animation est portée par l’OPABA. Dans 
l’organisation du pôle, on distingue les partenaires principaux OPABA et 
Chambre d’agriculture, d’où sont issus les « conseillers du pôle » 
accompagnant les conversions, et un cercle plus large avec d’autres 
partenaires institutionnels, techniques, économiques et financiers. 
 
 
L’animation consiste en :  
 
• La coordination des différents partenaires du pôle :  

o réunions de suivi de l’avancement du pôle 
o échanges avec les autres pôles de France via le réseau FNAB 
o mise en place de stratégies de développement des conversions à 

l’échelle de territoires  
o rencontres bilatérales avec des partenaires du pôle (collectivités, 

opérateurs économiques, AMAP, etc.) 
o échanges hebdomadaires avec les conseillers du pôle conversion 

 
• Une veille sur les évolutions réglementaires et les aides à la bio :  

o Réunions avec le réseau FNAB, les DDT, l’INAO et les Organismes 
Certificateurs 

o Diffusion de l’information aux conseillers du pôle et aux agriculteurs par 
des articles, emails ou courriers. 

o Rédaction annuelle d’une notice sur les aides à la bio, envoyée avant 
chaque nouvelle campagne PAC, aux 560 producteurs bio et aux 
nouveaux candidats à une conversion. 

 
• L’accueil des candidats à la conversion :  

o Renseignés et orientés au téléphone vers les conseillers du pôle, selon 
leur système de production et leur localisation géographique 

o Diffusion et mise à jour des informations sur le dispositif 
d’accompagnement des conversions par des articles, des interventions 
et permanences lors de foires (cf. fiche bilan sensibilisation collective), 
et le site internet www.opaba.org 

 
• L’harmonisation et la création d’outils d’accompagnement pour les 

conversions bio :  
o travail avec les conseillers du pôle sur des outils spécifiques (ex : 

Guide Conversion Bio Alsace) 
o révision chaque année de la procédure d’accompagnement des 

conversions, ainsi que du rôle des différents conseillers du pôle, en 
vue de s’adapter au contexte (régionalisation, démarche qualité et 
élections des chambres) et à l’évolution des conseillers  

 
• Un suivi des dossiers de conversion :  

o centralisation des informations des conseillers du pôle sur l’état 
d’avancement des dossiers 

o concertation pour la répartition des dossiers entre les conseillers 
du pôle 

o relance téléphonique annuelle des candidats 

Les indicateurs :  
1 comité de lancement en 2010 
(22 participants) 

3 réunions de suivi de 
l’avancement du pôle 

7 réunions avec le réseau FNAB 

2 conventions biannuelles de 
développement de l’AB sur le 
territoire de la CUS (2010-2013) 

34 rencontres bilatérales avec 
des partenaires du pôle 

 

17 réunions pour une veille  sur la 
réglementation et les aides bio 

1 notice annuelle sur les aides à 
la bio envoyée aux conseillers du 
pôle et aux  producteurs bio et en 
conversion 

Dans les journaux agricoles et le 
trimestriel de l’OPABA le 
« S’Bioblattel » :  

• 21 articles sur les aides 
et la réglementation  

• 10 articles sur le pôle et 
l’accompagnement pour 
les conversions bio 

 

8 réunions de travail sur des outils 
d’accompagnement 

1 guide conversion bio Alsace 
pour les conseillers agricoles et 
les agriculteurs  

1 « kit foires » : stand, comptoir, 
kakémono, 3 panneaux PVC 

21 manifestations avec le « kit 
foires » du pôle conversion (cf. 
fiche bilan sensibilisation 
collective) 

 

1 « base de données » partagée 
pour le suivi des projets de 
conversion : moyenne de 217 
dossiers en cours/an 
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Les moyens engagés 
• 0,6 ETP (dont 0,5 OPABA et 0,1 Chambre d’agriculture) 

 
• Les partenaires du pôle : OPABA, Chambre d’agriculture, Planète 

Légumes, DRAAF, Région Alsace, DDT du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, 
les CFPPA de Rouffach et d’Obernai, INAO, Organismes 
Certificateurs, collectivités territoriales, Terre de Liens, les Missions 
eau d’Alsace, SAGE Ill Nappe Rhin. 

 

Et demain 
Le pôle conversion bio est fonctionnel depuis 3 ans, l’objectif dans les années 
à venir sera de renforcer les relations avec les différents partenaires du pôle et 
d’élargir à de nouveaux partenaires. La bonne coopération entre les 
conseillers du pôle et la mise en place d’outils d’accompagnement des 
conversions resteront l’enjeu principal, dans la mesure où, malgré le 
ralentissement de la dynamique des conversions en Alsace depuis 2012, on 
dénombre environ 200 sollicitations nouvelles de producteurs tous les ans.  

A retenir 
• Le pôle conversion bio Alsace faisait partie des 6 premiers pôles 

pilotes lancés par le réseau FNAB en France 
 

• Notre atout alsacien : une entente forte entre les 2 partenaires 
principaux du pôle conversion bio Alsace : l’OPABA et la Chambre 
d’agriculture  

 
• De nombreux producteurs à accompagner chaque année : plus de 

200 candidats à des stades de réflexion très divers 
  

• L’élaboration d’un guide conversion bio Alsace composé de 8 fiches 
synthétiques à distribuer lors d’un premier contact pour un projet de 
conversion.   

 


